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Protection et reconnaissance du patrimoine 
naturel des Terres australes françaises

La totalité des parties terrestres et plus de la moitié des parties marines des 
archipels Crozet, Kerguelen, ainsi que des îles Saint-Paul et Amsterdam, béné-
ficient du statut de réserve naturelle nationale (RNN) depuis 2006. Ce classe-
ment s’accompagne de dispositions réglementaires qui interdisent l’introduc-
tion d’espèces végétales et animales dans ces territoires* et d’un objectif clair 
pour son gestionnaire : la préservation de la biodiversité sur le long terme. 

Le 5 juillet 2019 à Bakou, la réserve naturelle nationale des Terres australes 
françaises (archipels Crozet, Kerguelen, Saint-Paul et Amsterdam) a reçu 
la reconnaisance du Comité du patrimoine mondial de l’UNESCO pour le 
caractère exceptionnel du patrimoine naturel qui la compose. L’inscription 
sur la Liste du patrimoine mondial engage chaque acteur et usager du terri-
toire au maintien du bon état écologique des écosystèmes.

Patrimoine mondial de l’UNESCO

Le classement d’une réserve naturelle
 nationale est prononcé par décret 

ministériel pour assurer la conservation 
d’éléments du milieu naturel d’intérêt 

national (article L332-1 du code de
 l’environnement).

*Ces interdictions figurent aux articles 6, 7, 23 et 25 du décret n°2006-1211 du 3 octobre 
2006 portant création de la réserve naturelle des Terres australes françaises.1 2

Périmètre de la réserve naturelle 
nationale des Terres australes françaises

Les TAAF mettent en oeuvre le plan de 
gestion de la RNN. Ce document planifie 

12 actions de biosécurité et de gestion des 
Espèces Exotiques Envahissantes (EEE).

     
      

     Plan de gestion de la Réserve naturelle 2018-2027     
      

     Plan de gestion de la Réserve naturelle 2018-2027

Les Terres australes françaises hébergent une di-
versité et des populations d’espèces sans com-
mune mesure. Malgré l’isolement de ces terri-
toires, leur biodiversité reste vulnérable face aux 
effets des changements globaux et  aux menaces 
liées aux activités humaines.
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                État des lieux et enjeux de conservation

Invasions biologiques dans 
les Terres australes françaises

Les invasions biologiques sont un phénomène 
correspondant à l’introduction volontaire ou in-
volontaire par l’Homme, d’espèces animales ou 
végétales en des lieux où elles ne sont pas natu-
rellement présentes et nuisent à la conservation 
des écosystèmes et des espèces indigènes.  

Quelques chiffres clés 

Dans les Terres australes françaises, les 
oiseaux marins, la flore et les invertébrés 
indigènes sont victimes des interactions 

avec les espèces invasives.
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 Chou de Kerguelen 

170 espèces introduites
35 espèces natives

Plantes à graines

Invertébrés
36 espèces introduites

Au moins 70 
espèces natives

Poissons d’eau douce
6  espèces introduites

0 espèce native
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Mammifères
 terrestres

7  espèces introduites
0 espèce native
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Concrètement, il s’agit de 
l’ensemble des mesures 

préventives et réglementaires 
visant à réduire les risques 

d’introduction et de dissémina-
tion d’espèces exotiques dans 
les écosystèmes qui en sont 

exempts.

 La biosécurité protège les 
territoires contre les invasions 

biologiques associées aux
 activités humaines. 
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Oiseaux
1 espèce introduite*
47  espèces présentes

Espèce indigène : 
Espèce naturellement présente dans un 

territoire, dans un écosystème. 

La biosécurité permet de lutter par 
anticipation contre l’introduction d’EEE. 
L’éradication d’une espèces invasive, une 
fois introduite et installée, et particulière-

ment complexe et onéreux. 
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Nid d’oiseau

Prédation
                                                   

Parasitisme

Compétition

                           
  Maladie 

Albatros 
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* Plus de traces depuis 2018
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Impacts des espèces introduites 
sur la faune et la flore indigènes
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Prédation

Herbivorie

Uniformisation des paysages floristiques

Transfert de pathogènes

Impact de rongeurs sur un Phylica arborea et sur 
un plantain endémique de l’île Amsterdam

Abroutissement d’un choux 
de Kerguelen par le lapin

Transfert de maladies 
végétales sur les plantes via 

les pucerons introduits

Association végétale naturelle des îles suban-
tarctiques (choux de Kerguelen et Acaena)

Recouvrement monospécifique de 
poacées introduites

Paysage naturel subantarctique Paysage dégradé à Kerguelen 
(envahi par les pissenlits) 

Coléoptères introduits se nourrissant
 d’une larve de mouche endémique

Souris prédatant un poussin 
de puffin

Chat prédatant un albatros Albatros à tête grise blessés par des souris

Transfert de maladie sur les oiseaux via les rongeurs et 
l’Homme (choléra aviaire et rouget du porc)
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Tout au long de la chaîne logistique d’approvisionnement, les services des TAAF 
assurent la biosécurité de leurs activités en recourant au nettoyage, à l’empo-
tage, au piégeage et au contrôle des vecteurs d’introduction identifiés. Tout fret 
(équipement scientifique ou d’ingénierie, matériaux, outillage...) doit être net-
toyé minutieusement avant son importation sur les districts austraux. 

L’action coordonnée de toutes 
les parties prenantes (parte-
naires civils et militaires, arma-
teurs de pêche, équipage du 
Marion Dufresne, transitaires, 
fournisseurs) garantit une biosé-
curité fonctionnelle tout au long 
de la chaîne logistique. Depuis 
2020, les TAAF s’appuient sur 
une « stratégie biosécurité » qui 
coordonne l’action de tous les 
acteurs autour de la biosécurité.

                                                        
1 f ux = 1 risque !         

        Mesures multiples tout au long de la chaîne d’approvisionnementMesures applicables au fret

Les navires, les 
matériaux de construction, les 

véhicules, l’avitaillement 
alimentaire, le matériel technique 
et scientifique, les colis postaux et 
les différents contenants utilisés 

sont susceptibles de véhiculer
 insectes, rongeurs, reptiles, 

oiseaux, graines, etc…

Le fret et les moyens logistiques gé-
nèrent des risques d’introduction 
d’espèces exotiques envahissantes 
dans la RNN. Les TAAF travaillent 
en partenariat avec ses fournisseurs 
et assurent elles-mêmes la biosécu-
rité des denrées, équipements, ma-
tériaux et contenants qu’elles im-
portent sur les bases australes.
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Un large panel de mesures de biosécurité est actuellement déployé dans les 
districts austraux. Parmi l’ensemble des mesures de biosécurité aujourd’hui en 
place tout au long de la chaîne logistique, les mesures les plus efficaces sont 
celles qui ont lieu avant l’arrivée sur les territoires. En renforcant les mesures 
à chaque niveau de la chaine de ravitaillement, l’objectif est pour les TAAF de 
tout faire pour éviter d’avoir à gérer une situation d’incursion sur les districts.

Piègeage à quai Nettoyage 
des contenants

Protection 
des aussières

Exemples de mesures à quai

Pièges à insectes 
volants dans les 

coursives

Opérations de 
piégeage en cale 

visant les rongeurs

Sécurisation des
 déchets sur bases en 

caisses étanches

Inspection du frais
 alimentaire importé sur 

les districts

Drop Zone sécurisées  
sur les bases

Exemples de mesures dans les districts austraux

Exemples de mesures à bord du Marion Dufresne

Isolement des 
déchets à bord 

en conteneur étanche

Sécurisation des 
colis postaux sous

atmosphère contrôlée



             Dispositif de biosécurité dans les Terres australes françaises
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Respectez obligatoirement les règles particulières 
de biosécurité inhérentes à chaque district

Sur base, procédez au nettoyage des équipe-
ments de terrain avant et après chaque sortie 
hors base (chaussures, vêtements, matériels de 

bivouac)

Informez les expéditeurs de la biosécurité et de 
ce qui est interdit dans les colis postaux 

(produits frais, végétaux séchés 
et déshydratés, fruits à coques)*

Obligations inhérentes au sein de la Réserve 

Nettoyez votre matériel scientifique entre 
chaque site d’étude

Procédure d’utilisation du sas 
biosécurité à bord du Marion 

Dufresne

Mesures applicables aux personnes
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Il est interdit d’introduire, sauf autorisation expresse, des animaux ou des végé-
taux dans la réserve naturelle nationale des Terres australes françaises (art. 6 et 7 
du décret n°2006-1211 du 3 octobre 2006). Cette interdiction porte aussi bien sur 
les introductions volontaires que sur les introductions involontaires. En consé-
quence, tout matériel ou équipement importé sur les districts doit être exempt 
d’espèces et d’éléments biologiques contaminants (terre, graines, végétaux ou 
morceaux de végétaux vivants ou morts, champignons/moisissures, insectes/ar-
thropodes, rongeurs, etc…). 

Procédez au lavage intérieur et extérieur des 
chaussures et bottes (aspiration et brossage)

Obligations inhérentes à toute 
personne se rendant au sein de la Réserve

Procédez au lavage des vestes, pantalons, 
sacs et sacoches

Nettoyez le matériel technique et scientifique,
privilégiez le matériel neuf

Inspectez également vos effets personnels

Interdiction d’introduire des produits frais 
(fruits, légumes, oeufs...) et du matériel 

organique vivant

Procédure de 
biosécurisation des 
effets personnels

* Voir Guide de l’hivernant pages 43 et 44
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      La biosécurité, en résumé 
      La biosécurité, en résumé 

Réduire l’introduction et la dispersion d’espèces 
exotiques envahissantes via les personnes

Réduire l’introduction et la dispersion d’es-
pèces exotiques envahissantes via le fret

Détecter au plus vite les introductions 
d’espèces sur le Territoire
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Pour toute information complémentaire concernant les mesures de 
biosécurité relatives à l’importation d’équipements dans les districts, 

adressez votre demande à l’adresse suivante : biosecurite@taaf.fr

Ce projet est réalisé avec le soutien de l’Union européenne. 
Cette publication n’engage pas la responsabilité de l’UE.


